
,FICHE INSCRIPTION LICENCE FFME 

La fiche d’inscription doit être remise au Bureau des Moniteurs d’escalade et  doit être accompagnée du 

chèque du montant correspondant à vos choix établi à l’ordre du Bureau des Moniteurs d’Escalade de Pau 

(ligne Total page 2 de la fiche d’inscription), d’un certificat médical* ou de l’attestation santé (ci-dessous)  

Nouvelle adhésion □ 

Ou bien  Renouvellement d’adhésion  □                                      Numéro de licence : ………………  

NOM : ………………………………………….. Prénom : ……………………………Date de naissance : ………………..……. Sexe : 

……….. Nationalité : …………………………………. 

Adresse……………………………………………………………………………………………………………………………..  

Code postal : ………………………………. Ville : ………………………………………… Tél : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Pour recevoir votre attestation de licence 2021/2022  et vos codes de connexion à l’espace licencié du site de la 

FFME (www.ffme.fr), vous devez obligatoirement fournir une adresse électronique (écrire lisiblement) : _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ @ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Et/ou un numéro de téléphone portable : 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Première licence  

Mineurs  

Il n’est plus nécessaire de fournir un certificat médical pour l’obtention ou le renouvellement de la licence pour 

un mineur, ce certificat est remplacé par un questionnaire santé à remplir (voir questionnaire santé mineur et 

d’une attestation santé mineurs  à télécharger et remettre au Bureau des Moniteurs – ne pas remettre le 

questionnaire santé mais uniquement l’attestation) 

Si une réponse oui à un des items du questionnaire, le mineur est tenu à un examen santé avec un médecin qui 

remplira un certificat médical classique à remettre au Bureau des Moniteurs (pour la compétition bien indiquer 

« y compris en compétition »pour participer à des compétitions) 

Adultes (18 ans en cours de la saison 2021/2022) 

Première licence : obligation de fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive 

datant de moins d’un an, bien spécifier « y compris en compétition »  

Renouvellement de la licence  

Le renouvellement de la licence adulte est subordonné à la production d’un certificat médical tous les 3 ans. 

Lorsque  le certificat n’est pas exigé, il est remplacé par un questionnaire santé à remplir (voir questionnaire 

santé adultes  et d’une attestation santé adultes  à télécharger et remettre au Bureau des Moniteurs – ne pas 

remettre le questionnaire santé mais uniquement l’attestation) 

 

Date :…………… lieu………… 

Signature de l’adhérent ou du responsable légal (pour les mineurs) 

 



 

TARIFS 2021/2022 

 ADULTES JEUNES ( - 18 ans) 

Licence FFME 
Le prix comprend la licence de base (42 € 
pour un adulte et 27,50€ pour un jeune) + 
la cotisation aux CT et CR FFME  d’un 
montant de 15 € 

57,00 € □ 
3° membre d’une famille 

28,50 € □ 
 

42,50 € □ 
3° membre d’une famille 

28,50 € □ 
 

Assurances □RC mini (obligatoire) : 6 €  
□Base  : 14 €  
□Base + : 17 €  
□Base ++: 24 €  

□RC mini (obligatoire) : 6 €  
□Base  : 14 €  
□Base + : 17 €  
□Base ++: 24 € 

Options au choix □Option ski de piste (5 €)              

□Option VTT (30 €)             

□Option slackline/highline (5 €)  

□Option trail (10 €)  

 

□Option ski de piste (5 €)              

□Option VTT (30 €)             

□Option slackline/highline (5 €)  

□Option trail (10 €)  

 

Indemnités journalières 
optionnelles 

□IJ1 (18 €)                     □IJ2 (30 €)                        

□IJ3 (35 €) 

 

 

TOTAL   

 

 


